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En application de l’article L. 120-1 du code du service national1, chaque volontaire en Service Civique 
doit recevoir au terme de sa mission une attestation de Service Civique et un bilan nominatif « qui décrit 
les activités exercées et évalue les aptitudes, les connaissances et les compétences  acquises pendant 
la durée du Service Civique ».   
 
L’Agence du Service Civique adresse systématiquement à tous les volontaires par voie postale 
l’attestation officialisant l’accomplissement de leur mission et marquant la reconnaissance de leur 
engagement par l’Etat.  
 
Parallèlement à cet envoi, les organismes agréés au 
titre du Service Civique doivent établir conjointement 
avec les volontaires qu’ils accueillent le bilan nominatif 
décrivant les activités exercées et évaluant les 
compétences acquises au cours de leur mission.   
 
Le présent document est conçu pour apporter une aide 
aux tuteurs et responsables des organismes d’accueil 
de volontaire dans l’élaboration de ce bilan nominatif. 
Il fournit un cadre que chaque organisme peut adapter 
en fonction de ses spécificités.  
 

1. Objectif du bilan nominatif de Service Civique 
 
Le Service Civique constitue pour les volontaires une étape d’apprentissage de la citoyenneté et de 
développement personnel au cours de laquelle ils découvrent et acquièrent des aptitudes, des 
connaissances et des compétences.   
Le bilan nominatif poursuit deux objectifs : d’une part permettre au volontaire de prendre conscience de 
ses acquis, et d’autre part de lui fournir un document attestant de ceux-ci, document dont il pourra se 
prévaloir dans la suite de son parcours de formation et d’insertion.  
 
L’Agence a réuni un groupe de travail afin d’établir un référentiel de compétences adapté à 
l’engagement. Le référentiel RECTEC Engagement, issu du référentiel européen RECTEC, permet de 
verbaliser les compétences acquises au cours des missions d’engagement, dont le Service Civique.  
 

                                                 
1
 L'Agence du service civique délivre à la personne volontaire, à l'issue de sa mission, une attestation de service civique et un 

document qui décrit les activités exercées et évalue les aptitudes, les connaissances et les compétences acquises pendant la 
durée du service civique. Cette évaluation se fait notamment au regard des modalités d'exécution du contrat prévues par l'article L. 
120-12. Elle est réalisée conjointement avec le tuteur mentionné à l'article L. 120-14, la personne morale agréée et la personne 
volontaire. Si la personne volontaire le souhaite, ce document est intégré à son livret de compétences mentionné à l'article 11 de 
la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l'orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie et à son 
passeport d'orientation, de formation et de compétences mentionné au II de l'article L. 6323-8 du code du travail. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071335&idArticle=LEGIARTI000021956546&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071335&idArticle=LEGIARTI000021956546&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071335&idArticle=LEGIARTI000021956550&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000021312490&idArticle=JORFARTI000021312533&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000021312490&idArticle=JORFARTI000021312533&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904230&dateTexte=&categorieLien=cid


2. Méthode d’élaboration du bilan nominatif de Service Civique 
 
L’élaboration du bilan nominatif peut se faire de deux façons : en complétant l’exemplaire vierge du 
bilan nominatif (disponible en annexe 2 ou sur le site de l’Agence2 ou via la plateforme en ligne 
DiagOriente, à l’initiative du volontaire et soumis à la validation du tuteur. 
 
Quelle que soit la méthode choisie, il est primordial que les volontaires comprennent le contenu de ce 
bilan, mais encore qu’ils soient impliqués dans sa réalisation. Ainsi, son élaboration devient elle-même 
un processus d’apprentissage, permettant au volontaire de se rendre compte des compétences qu’il a 
développées ou acquises au cours de sa mission, et ainsi d’être en mesure de les restituer, par exemple 
au cours d’un entretien d’embauche.  
 

A. Remplir un bilan nominatif vierge 
 
Si vous souhaitez remplir le bilan nominatif de manière manuscrite, vous disposez d’un exemplaire 
vierge en annexe 2 de ce document.  
 
Pour accéder à la version numérique imprimable du bilan nominatif, vous pouvez vous rendre dans la 
rubrique « Documents » du site de l’Agence du Service Civique, ou cliquez ICI3.   
 

B. Utiliser la plateforme DiagOriente 
 
La plateforme DiagOriente4 permet au volontaire de 
réaliser en ligne sa carte de compétences et de pré-remplir 
son bilan nominatif. Le tuteur vient ensuite corriger, valider 
ou modifier les éléments du bilan avant de le signer. Ce 
processus de co-construction permet au volontaire d’être 
véritablement acteur de son bilan. 
 
La plateforme DiagOriente propose un espace ressources 
destiné aux tuteurs, dans lequel un module 
d’accompagnement du volontaire dans la réalisation de son 
bilan nominatif est disponible5. 
 
Si l’élaboration de ce bilan a pour objectif principal de 
valoriser l’engagement du volontaire, cela ne signifie pas 
pour autant que toute analyse critique doive être évitée. En 
effet, l’élaboration du bilan peut permettre au volontaire 
d’identifier les points qu’il peut améliorer pour mener à bien 
son projet d’avenir.  
 

 

                                                 
2 Lien du site de l’Agence une fois créé 
3 Lien du site de l’Agence une fois créé 
4 https://diagoriente.beta.gouv.fr 
5
 https://diagoriente.beta.gouv.fr/ressources/10-experience-de-service-civique-et-bilan-nominatif 

 

https://diagoriente.beta.gouv.fr/


3. Contenu du bilan nominatif  

 

 



 



 


